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Madame, Monsieur, 

 

C’est avec plaisir que nous vous accueillons pour vous présenter les démarches 

spirituelles liées à l’entrée de votre enfant dans l’Église. 

Le baptême de votre enfant se déroule en deux étapes : 

1ʳᵉ étape : la préparation au baptême 

La préparation se fait en une à deux séances. 

La présence des parents, de l’enfant, du parrain et de la marraine est requise. 

L’un des abbés de la paroisse, MM. les abbés Boniface Bucyana, Christophe Konopka 

ou René Marie Rudahunga Mupenzi, vous contactera afin de convenir d’une date. En 

cas d’imprévu ou pour toute question, nous vous remercions de bien vouloir nous en 

informer. 

Conditions requises pour être parrain ou marraine 

Pour être admis à remplir cette fonction, il faut : 

1. Avoir été choisi par la personne qui va être baptisée, par ses parents ou par 

ceux qui en ont la charge, ou, à défaut, par le curé ou le ministre du baptême. 

2. Être âgé d’au moins 16 ans, sauf disposition contraire de l’Évêque diocésain ou 

exception accordée par le curé pour une juste cause. Fournir avant le baptême 

de l’enfant un extrait de baptême et de la confirmation au futur parrain ou 

marraine.  

3. Être catholique, confirmé, avoir reçu l’Eucharistie et mener une vie en accord 

avec la foi et la fonction de parrain/marraine.  

4. Ne pas être sous le coup d’une peine canonique légitimement infligée ou 

déclarée. 

5. Ne pas être le père ou la mère de l’enfant à baptiser. 
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Un baptisé appartenant à une communauté chrétienne non catholique peut être 

admis uniquement comme témoin du baptême, aux côtés d’un parrain ou d’une 

marraine catholique. 

 

2ᵉ étape : la célébration du baptême 

Les baptêmes sont célébrés : 

• Pendant les messes : 

o Le samedi à 17h00 

o Le dimanche à 9h30 au Bon Pasteur, à Prilly 

• En dehors des messes, en présence de vos familles, le samedi à 11h00 

Nous vous laissons le choix de la date et vous remercions de nous la communiquer 

dès que possible. 

 

Démarches administratives 

Vous trouverez en pièce jointe le formulaire de demande de baptême, à remplir et à 

nous retourner par e-mail. 

Si vous ne disposez pas de scanner, vous pouvez simplement prendre une photo du 

formulaire complété avec votre smartphone et nous l’envoyer par courriel. 

 

Le jour du baptême 

Lors de la célébration, nous vous remettrons : 

• Un livret “Éveil”, document d’identité chrétienne où seront consignés les 

sacrements reçus et les étapes importantes de la vie du baptisé. 

• Une bougie, symbole de la lumière du Christ. 

 

Coordonnées et contact 

Merci de bien vouloir confirmer votre numéro de téléphone dès réception de ce 

courriel, afin que nous puissions transmettre vos coordonnées à M. l’abbé. 

Dans l’attente de votre retour, nous vous adressons nos salutations distinguées. 


